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Pamiers. Des chiens diplômés
sports canins

Dernièrement, sur le terrain d'entraînement au

lieu-dit « Les Trios Bornes », les moniteurs de

Pamiers Sports Canins faisaient passer le

certificat d'aptitude à l'éducation sociale du chien

(CAESC) à huit candidats, dont deux enfants.

Parmi eux, Bryoni, 12 ans, présentait son savoir

faire avec Hugo, le joli chien noir de la famille. «

J'ai commencé en octobre, mais déjà, je faisais

travailler Hugo dans mon jardin sous les conseils

de mon père, » nous confie-t-elle. Il faut dire que

papa est vétérinaire, ça aide. Quant à ce

certificat, il est bien utile. Il ne faut pas croire

qu'il est facile d'éduquer son compagnon à quatre

pattes. Il faut lui apprendre la sociabilisation,

avec les autres humains, mais aussi avec ses congénères. Il faut aussi savoir être maître de lui, avec

les bases : assis-coucher-debout. Apprendre à marcher en laisse à son chien n'est pas aussi évident

que l'on croit… Et dans ce club là, on apprend à son toutou à marcher en laisse, sans laisse !

L'éducation canine permet d'avoir un chien sociable et de devenir un maître responsable et compétent.

Et puis chaque chien est différent, même s'ils sont de la même race…

De la sociabilisation

Le CAESC est un diplôme de la Société Centrale Canine sanctionnant l'aptitude et la capacité à éduquer

socialement son chien. L'examen comporte une partie pratique d'obéissance et de sociabilité et une

partie théorique avec ses aspects juridiques et civiques. Bryony a réussi son examen. Comme tous

ceux qui se sont présentés. Il faut dire que les moniteurs choisissent de faire passer le certificat qu'à

ceux qui ont les connaissances nécessaires, les autres attendront d'en apprendre d'avantage pour

passer la prochaine session. Aprés obtention de ce certificat, il est alors possible de s'inscrire aux

compétitions d'agility (sports canins) dont des cours sont également dispensés par le club. Pour tous

renseignements, contactez le club au 06.71.56.17.36 ou consultez le site : pamiers.sportscanins.free.fr

Le CAESC est un diplôme de la Société centrale canine sanctionnant l'aptitude et la capacité à éduquer

socialement son chien. L'examen comporte une partie pratique d'obéissance et de sociabilité et une

partie théorique.

Pamiers et sa région

ACTU PRATIQUE SPORTS LOISIRS « Ariège

Pamiers. Des chiens diplômés http://www.ladepeche.fr/article/2010/05/04/828080-Pamiers-Des-chie...

1 sur 1 05/05/2010 15:14


